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auxquels nous ne donnerons pas de facultés extraordinaires, ne

pourront, fous quelque prétexte ou en vertu de quelque privilège

que ce foit, abfoudre des cas réfervés ni des cenfures ; mais s'il en

cft befoin, ils adreficront leurs pcnitens ou à nous, ou au Grand-

Vicaire, ou à rArchiprcTrc le plus voifin ; et dans le cas où telles

perfoniies ne pourroient ctre ainfi renvoyées fans quelque inconvé-

nient confidcrable, ils obtiendront de nous ou de nos Grands-Vi-

caires la i^ermiflion de les abfoudre par eux-mêmes ; permifTion

qui ne fera jamais accordée que pour le befoin prffent et qu'il fau-

dra demander autant de fois que paieil befoin fe prélentera.

Art. X. Pareillement aucun prêtre, fins une commiiTion fpé--

ciale, ne pourra commuer les vœux, ni faire les bénédidions ré-

fervées a l'Evèque.

Art. XI. Notre intention précife eft qu*on ne reconnoifle dans

un prêtre le pouvoir habituel d'excéder les bornes fixées par le ler.

le 2d, le 3e, le 6me, le çmc, et le lome articles du {u.'fent Man-
dement, qu'autant qu'il y feroit autorifé par quelque autre article

d'icelui, ou par une coinmifîion fpéciale de notre part.

Art. XII. Qiiant aux cas particuliers où il feroit convenable

d'excéder pour un moment les bornes fuld.tes, nous laiffons à nos

Grands- Vicaires d'en d cider, les priant^ toutefois, de ne le jamais

faire pour favorifer le concours aux têtes patronales de paroiîfes.

Art. XTII. Voici en quoi confident les pouvoirs des Archioré-

tres, révocables ad nutum. i ^ . de faire les buiediClions Epifco-

pales marquées au Rituel depuis la page 519 jufqu'a la page 531
intlufivcment. 2 '^

. d'abfoudre en tout temps des cenfures et des

cas réfervés dans ce Dioccfè tant l'r.vcque qu'au Souverain Pon-
tife. 3 ^ . de ccmmuer les vœux en autres œuvres pies, fans,

néanmoins en difpenfer. 4^. de difpcnler dans le for intérieur

des empcchcmc>:is occidtes qucp usum fiiatrimonù uufcnint. 5 ^ .

d'abfoudre de l'h-rvlie et de recevoir l'abuiration des nouveaux
convertis. Ils ne pourront en aucun cas déléguer w\\ autre prare
pour aucune des tonrtions fuiJites. Mais ils pourront exercer les

pouvoiib détailles ci dcllus tant dans 1' ren:iue des rrv.is lieues ;i la

ronde qui leur cil commune avec les autics Cures, que dans les j/a-
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